
 

MRC DE PORTNEUF 
PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-ALBAN 
 
 
 

RÈGLEMENT 218 
 

DÉCRÉTANT UNE DÉPENSE POUR L’ACHAT DES LOTS 3B, 3C  
ET 4A, RANG 3, DU CADASTRE DE SAINT-ALBAN D’ALTON P OUR 

RÉSERVE FONCIÈRE ET L’APPROPRIATION DES DENIERS NÉC ESSAIRES 
POUR EN DÉFRAYER LE COÛT PAR UN EMPRUNT À LONG TERM E 

N’EXCÉDANT PAS 250 000 $. 
 
 

Séance ordinaire du conseil municipal de la Municipalité de Saint-Alban tenue le 
12 août 2013 à 19H30, à l'endroit ordinaire des réunions du conseil, à laquelle 
étaient présents madame la mairesse Lynn Audet, et messieurs les conseillers 
Christian Caron, Jean-Marc Julien, Bernard Naud, Gaétan Falardeau et Marc 
Naud, tous membres du conseil et formant quorum. 
 
 
ATTENDU QUE Hydro Québec désire se départir des lots 3B, 3C et 4A, rang 3 
du cadastre de Saint-Alban d’Alton;  

ATTENDU QUE la Municipalité désire acquérir ces lots à des fins de réserve 
foncière et ce, conformément à l’article 14.2 du Code municipal; 

ATTENDU QUE ce projet requiert une dépense estimée à 256 000 $ selon 
l’estimation des coûts préparée par M. Vincent Lévesque Dostie, directeur 
général et secrétaire-trésorier en date du 24 juillet 2013, laquelle est jointe au 
présent règlement comme Annexe 1 ; 

ATTENDU QUE le conseil désire affecter à cette fin, une somme de 6 000 $ en 
provenance des surplus non affectés. 

ATTENDU QU’un avis de motion du règlement 218 a été donné lors de la 
séance du conseil tenue le 13 mai 2013; 

ATTENDU QU’une copie du projet de règlement a été remise à chacun des 
membres du conseil au moins deux (2) jours juridiques avant la présente 
séance; 

ATTENDU QUE chacun des membres du conseil déclare avoir lu le présent 
règlement et renonce à sa lecture; 

ATTENDU QUE le directeur général et secrétaire-trésorier mentionne que le 
présent règlement a pour objet de décréter l’acquisition des lots 3B, 3C et 4A, 
rang 3, du cadastre de Saint-Alban d’Alton et ce, pour fins de réserves foncières, 
le coût de la dépense projetée (256 000 $) étant acquitté au moyen de 
l’affectation d’une somme de 6 000 $ provenant des surplus non affectés et d’un 
emprunt à long terme n’excédant pas 250 000 $, ledit emprunt étant remboursé 
au moyen d’une taxe spéciale payable sur une période de vingt (20) ans par tous 
les propriétaires d’immeubles imposables situés sur le territoire de la 
Municipalité. 

EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ PAR M.  CHRISTIAN CARON 
ET UNANIMEMENT RÉSOLU 

QUE le Conseil décrète et ordonne ce qui suit :  



 

1. PRÉAMBULE 

Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante. 

2. TITRE 

Le présent règlement portera le titre de Règlement décrétant une dépense 
pour l’achat des lots 3B, 3C et 4A, rang 3, du cadastre de Saint-Alban 
d’Alton pour réserve foncière et l’appropriation des deniers nécessaires 
pour en défrayer le coût par un emprunt à long terme n’excédant pas 
250 000 $. 

3. OBJET 

Le conseil municipal est, par les présentes, autorisé à dépenser pour 
l’achat des lots 3B, 3C et 4A, rang 3 du cadastre de Saint-Alban d’Alton, à 
des fins de réserve foncière et ce, conformément à l’article 14.2 du Code 
municipal. 

4. DÉPENSES AUTORISÉES 

Afin d’acquitter le coût pour cette acquisition, y compris les frais connexes, 
ce conseil autorise une dépense de 256 000 $ et ce, selon l’estimation des 
coûts préparée par M. Vincent Lévesque Dostie, directeur général et 
secrétaire-trésorier en date du 24 juillet 2013, laquelle est jointe au 
présent règlement comme Annexe 1 . Est également jointe au présent 
règlement comme Annexe 2 , l’offre d’achat soumise par la Municipalité de 
Saint-Alban à Hydro-Québec en date du 9 juillet 2013, ainsi que son 
acceptation par Hydro Québec en date du 22 juillet 2013. 

6. RENFLOUEMENT DU FONDS GÉNÉRAL 

Le conseil municipal est autorisé à affecter à même l’emprunt contracté au 
présent règlement un montant non supérieur à 5% de la dépense prévue 
par le règlement pour renflouer le fonds général des sommes engagées 
avant l’entrée en vigueur du présent règlement. 

7. FINANCEMENT 

Aux fins d’acquitter la dépense prévue par le présent règlement, le conseil 
est, par les présentes, autorisé à emprunter une somme n’excédant pas 
250 000 $ sur une période de 20 ans et à affecter une somme de 6 000 $ 
en provenance des surplus non affectés. 

8. APPROPRIATION DES DENIERS 

Le produit de l’emprunt est, par les présentes, approprié et affecté 
uniquement au paiement des dépenses autorisées par le présent 
règlement. 

9. SIGNATURE DES DOCUMENTS 

La mairesse, ou en son absence le maire suppléant de la municipalité, et 
le directeur général et secrétaire-trésorier, ou en son absence la 
secrétaire-trésorière adjointe, sont, par la présente, autorisés à signer 
pour et au nom de la municipalité, tous les documents requis aux fins de 
l’exécution des dispositions du présent règlement. 

10. CLAUSE D’IMPOSITION 

Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au 
remboursement en capital des échéances annuelles de l’emprunt, il est 
par le présent règlement imposé et il sera prélevé annuellement, durant le 
terme de l’emprunt, sur tous les immeubles imposables situés sur le 



 

territoire de la municipalité, une taxe spéciale à un taux suffisant d’après 
leur valeur telle qu’elle apparaît au rôle d’évaluation en vigueur chaque 
année. 

11. SUBVENTIONS/CONTRIBUTIONS 

Toutes subventions obtenues par la municipalité pour les fins prévues par 
le présent règlement, qu’elle qu’en soit la provenance, sont, par les 
présentes affectées et appropriées d’avance au paiement du coût des 
dépenses prévues au présent règlement; dans un tel cas, le montant 
d’emprunt en sera déduit d’autant. 

12. AFFECTATION 

S’il advient que le montant d’une affectation autorisée par le présent 
règlement est plus élevé que le montant effectivement dépensé en rapport 
avec cette affectation, le conseil est autorisé à faire emploi de cet 
excédent pour payer toute autre dépense décrétée par le présent 
règlement et pour laquelle l’affectation s’avérerait insuffisante. 

13. ENTRÉE EN VIGUEUR 

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 
 
 
ADOPTÉ  
 
 
 
 
 
_________________________ __________________________ 
Lynn Audet, Vincent Lévesque Dostie, 
Mairesse Directeur Général et secrétaire trésorier 
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MRC DE PORTNEUF 
PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-ALBAN 
 
 
 

ANNEXE 1 
 

RÈGLEMENT 218 
 
 

Estimation des dépenses liées à l’achat des lots  
3B, 3C et 4A, rang 3 du cadastre de Saint-Alban d’Alton. 

 
 

• Coût d’achat des lots  228 000.00 $ 
 
114 hectares à 2 000 $ par hectare, tel  
qu’évalué par M. Frédérick Bélanger É.A.  
de la firme Servitech, en date du 22 juin 2012,  
jointe à la présente comme sous-annexe 1. 
 

• Frais d’arpentage 2 115.00 $ 
 
Confirmé par M. Maurice Champagne, a. -g.  
dans un courriel du 23 juillet 2013, joint à  
la présente comme sous-annexe 1. 

 
• Frais de notaire 2 000.00 $ 

 
Deux contrats, soit un pour l’achat des lots et 
l’autre pour rétrocéder le domaine hydrique, soit 
la rivière Noire, à l’état (MDDEFP). 

 
• Taxes nettes (TVQ) à 9.975 % 23 153.47 $ 

 
 
 
TOTAL : 255 268.47 $ 
 
 
Fait à Saint-Alban, le 24 juillet 2013 
 
 
 
 
 
 
__________________________ 
Vincent Lévesque Dostie, 
Directeur Général et secrétaire trésorier 
 



1

Vincent Lévesque Dostie

De: Maurice Champagne <mchamp.ag@globetrotter.net>

Envoyé: 23 juillet 2013 19:04

À: 'Vincent Lévesque-Dostie'

Objet: Estimation

Bonjour, 

 

Voici notre estimé pour la préparation d’une description technique pour l’achat des terrains de Hydro-Québec sur le 

chemin du Lac Long, incluant une désignation pour le lit de la Rivière Noire qui sera à distraire de la transaction. 

 

Il est à noter que le prix a pu être réduit avec l’utilisation des données de la rénovation cadastrale. 

 

Préparation et recherches :         185,00 $ 

Levés terrain :                                 1 125,00 $ 

Calculs, analyse et DAO :             525,00 $ 

Rapport et prép. documents :    280,00 $ 

 

Total avant taxes :                       2  115,00$ 

 

Espérant le tout conforme, 

 

Maurice Champagne, a.-g. 
295, rue Gauthier 

St-Marc-des-Carrières, Qc 

G0A 4B0 

tél: 418-268-5669 

fax: 418-268-5479 
 





MRC DE PORTNEUF 
PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-ALBAN 
 
 
 

ANNEXE 2 
 

RÈGLEMENT 218 
 
 

 
Offre d’achat en date du 9 juillet 2013 

 
Acceptation de l’offre d’achat en date du 22 juillet 2013 

 
 


















